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ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE (sigle : A.I.C) 
Siège Social : 47 Avenue de Thionville 57140 WOIPPY 

 

SIREN : 492 466 032 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

  Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

À l’Assemblée Générale de l’ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE 
 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’organe compétant, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’Association Islamique Clémence relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 

2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel ont porté sur le 

caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues, et sur la présentation d’ensemble des comptes et des annexes conformes aux 

exigences du règlement ANC 2018-06 et de ses évolutions récentes.  
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous avons 

vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte de résultat par origine et par destination 

(CROD), du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER), et de l’état 

séparé des avantages et ressources provenant de l’étranger (EAR) sont décrites de manière appropriée 

dans l’annexe aux comptes annuels. Nous avons également vérifié que l’application des principes 

comptables est conforme, dans tous ses aspects significatifs, aux dispositions du règlement ANC n° 

2018-06. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

À la date du présent rapport, aucun rapport de gestion ou document assimilé, aucune information relative 

aux conventions réglementées éventuellement existantes, ni aucun autre document requis au titre des 

obligations applicables en matière de transparence et de communication financière des associations ne 

nous ont été portés à connaissance, notamment s’agissant de leur sincérité et de leur concordance avec 

les comptes annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne ; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

       Fait à Paris le 26 décembre 2025 

 

       Le Commissaire aux Comptes 

       Audit Legal & Consulting 

 

 

 

 

       Casimir N’GANZA 

 



Etats Comptables et Fiscaux
31/12/2024

ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE

47 AVENUE THIONVILLE

57140 WOIPPY
0387769168

Téléphone : 
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Bilan Actif

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de recherche et développement

Fonds commercial (1)

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concession, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Autres

Avances et acomptes

85 120

20 471

Immobilisations corporelles en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (2)
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Prêts
Autres

TOTAL I ACTIF IMMOBILISE

STOCKS ET EN-COURS

CRÉANCES (3)

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES

Créances usagers et comptes rattachés
Autres créances

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

DISPONIBILITES

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (3)

TOTAL II ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission d'emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion actif (V)

105 591

105 591

Amortissements

600 000
468 160

48 602

75 182

1 191 944

7 032

355 315

362 347

1 554 291

Net (N-1)

Page 1

31/12/2023

ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE

CABINET LARAKI

600 000
446 880

45 190

131 565

1 223 634

29 146

587 807

616 953

1 840 587

Net (N)

31/12/2024

532 000

65 661

131 565

1 329 225

29 146

587 807

616 953

1 946 178

600 000

BRUT

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres

Immobilisations grevées de droits

Autres titres immobilisés

INSTRUMENTS DE TRESORERIE

(1) Dont droit au bail (2) Dont à moins d'un an (3) Dont à moins d'un an

ENGAGEMENTS RECUS

Legs nets à réaliser : 
Acceptés par les organes statutairement compétents
Autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre

29 146

Période du 01/01/24 au 31/12/24

EURODevise d'édition
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FONDS ASSOCIATIFS

Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise
Réserves

Fonds associatif sans droit de reprise

Provisions pour charges

1 535 531 1 401 178

1 772 197 1 535 531

Provisions pour risques

DETTES (1)
Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion passif (V)

47 504 10 607
20 886 8 153

18 76068 390

1 840 587 1 554 291

TOTAL I FONDS ASSOCIATIFS

Emprunts et dettes financières diverses (3)

TOTAL IV DETTES

236 666 134 353Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)

Bilan Passif
ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE

Page 2

Net (N)

31/12/2024

Net (N-1)

31/12/2023

CABINET LARAKI

Report à nouveau sur gestion propre

Fonds propres

Autres fonds associatifs

Fonds associatif avec droit de reprise

- Apports
- Legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés
- Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables par l'organisme
Provisions réglementées
Droits des propriétaires (Commodat)

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

TOTAL II PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Sur autres ressources
Sur subventions de fonctionnement

FONDS DEDIES

TOTAL III FONDS DEDIES

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance (1)

(1) A plus d'un an       A moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque
(3) Dont emprunts participatifs

ENGAGEMENTS DONNES

68 390

- Subventions d'investissement affectés à des biens renouvelables

Période du 01/01/24 au 31/12/24

EURODevise d'édition
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MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES

PRODUITS D'EXPLOITATION (1) :

- Achat de marchandises

- Achats de matières premières et autres approvisionnements

- Autres achats et charges externes

24 950 6 900

20 742 74 646
427 081

20 900

88 301 87 493
6 968 12 301

229 882 134 415

237 757

31/12/2023

472 772 319 302

- Impôts, taxes et versements assimilés
- Salaires et  traitements

242 891 184 888

43 545
18 882 13 426
79 854

27 986 28 122

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION ( I - II)

31/12/2024

ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE

Page 3

Compte de Résultat en liste

CABINET LARAKI

- Ventes de marchandises
- Production vendue [biens et services]

24 950 6 900

Dont à l'exportation :
- Production stockée
- Production immobilisée
- Produits nets partiels sur opérations à long terme
- Subventions d'exploitation
- Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges
- Cotisations
- Autres produits

TOTAL I PRODUITS D'EXPLOITATION

CHARGES D'EXPLOITATION (2) :

  Variation de stocks

  Variation de stocks

- Charges sociales
- Dotations aux amortissements et aux provisions

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements
- Sur immobilisations : dotations aux provisions
- Sur actif circulant : dotations aux provisions

- Pour risques et charges : dotations aux provisions
- Subventions accordées par l'association
- Autres charges

TOTAL II CHARGES D'EXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS :

- De participation (3)
- D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
- Autres intérêts et produits assimilés (3)
- Reprises sur provisions et transferts de charges
- Différences positives de change
- Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES :

- Dotations aux amortissements et aux provisions
- Intérêts et charges assimilées (4)
- Différences négatives de change
- Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV CHARGES FINANCIERES

2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

Période du 01/01/24 au 31/12/24

EURODevise d'édition
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PRODUITS EXCEPTIONNELS :

31/12/2023

6 964 0

31/12/2024

ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE

Page 4

Compte de Résultat en liste - suite

CABINET LARAKI

- Sur opérations de gestion
- Sur opérations en capital

6 964 0

229 882 134 4153. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V PRODUITS EXCEPTIONNELS

- Reprises provisions et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :
180 62- Sur opérations de gestion

- Sur opérations en capital

180 62TOTAL VI CHARGES EXCEPTIONNELLES

- Dotations aux amortissements et aux provisions

6 784 (62)4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

479 736 319 302TOTAL DES PRODUITS ( I + III + V + VIII )

243 071 184 950TOTAL DES CHARGES ( II + IV + VI + VII + IX )

236 666 134 353EXCEDENT OU DEFICIT

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

- Bénévolat
- Prestations en nature

TOTAL

- Dons en nature

PRODUITS

- Secours en nature
- Mise à disposition gratuite de biens et services

TOTAL

- Personnel bénévole

CHARGES

Impôts sur les bénéfices (VII)

- Engagements à réaliser sur ressources affectées (IX)

- Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs (VIII)

Période du 01/01/24 au 31/12/24

EURODevise d'édition
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Détail des comptes

©
 S

ag
e

Page 10 / 20



DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Personnel et charges sociales à récupérer

ÉTAT DES CRÉANCES A plus d'1 an

État et autres collectivités publiques

TOTAL GÉNÉRAL 29 146 29 146

A 1 an au plusMontant brut

Prêts (1) (2)

11 793 11 793

29 146 29 146

Autres créances immobilisées

Usagers

Confédération, Fédération, Asso. & organismes apparentés
Débiteurs divers 17 353 17 353

ÉTAT DES DETTES A plus de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 68 390

A 1 an au plusMontant brut De 1 à 5 ans

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés
Usagers avances reçues
Dettes relatives au personnel
État et autres collectivités publiques

Dettes sur immo. et comptes rattachés

Autres dettes

47 50447 504

20 53220 532
355355

68 390

État des Créances et Dettes
ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE

Page 12

TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

CABINET LARAKI

TOTAL  :

Conf., Fédération, Asso. & organ. appar

TOTAL  : 68 390 68 390

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice
(2) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice

Période du 01/01/24 au 31/12/24

EURODevise d'édition
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

1 329 225

1 269 549 59 677

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

600 000

RUBRIQUES
Acquisitions

apports, création
virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

1 269 549 59 677

532 000

59 772
2 595
3 294

1 329 225

600 000
532 000

59 772
2 595

3 294

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

75 182 56 383

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

131 565

Participations mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immo. financières

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

Install. techn., matériel et out. industriels

Immobilisations
ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE

Page 13

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

CABINET LARAKI

Période du 01/01/24 au 31/12/24

EURODevise d'édition
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

27 986 105 591

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

77 605

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

63 840 21 280 85 120

11 530 5 977 17 507
2 235 360 2 595

369 369

77 605 27 986 105 591

Terrains

Installations techn. et outillage industriel

Page 14

Amortissements
ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

CABINET LARAKI

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/24 au 31/12/24

EURODevise d'édition
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ANNEXE AUX ETATS FINANCIERS DU 01/01/2024 AU 31/12/2024 

Règles et Méthodes comptables 

(Code du commerce - articles 9 et 11 - Décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983 - articles 7, 

21, 24 début, 24-1°, 24-2° et 24-3°) 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : 

 

- continuité de l'exploitation 

 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

 

- Indépendance des exercices 

 

 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, et en 

application des règlements 99-01 du CRC et 2018-06 de l’ANC, relatifs aux modalités 

d’établissement des comptes annuels des associations et fondations. 

 

IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 

 

Les Immobilisations incorporelles regroupent les acquisitions de logiciels ainsi que les frais 

de premier établissement. Les coûts d’acquisition des immobilisations corporelles intègrent le 

prix d’achat, mais également les frais accessoires. Les amortissements sont calculés selon le 

mode linéaire en fonction de la durée normal du bien. 

CHANGEMENT DE METHODE 

Conformément à l’obligation d’établir un EAR nous précisons ainsi ce changement de 

méthode applicable à notre entité. 

DONS EN NATURE 

 

Notre association a reçu des denrées et repas provenant de commerce alimentaire et 

restaurateurs qui sont redistribuées durant l’année par notre structure aux nécessiteux et 

étudiants. 

Notre association est détentrice d’une habilitation d’aide alimentaire auprès de la DREETS 

de Moselle. 

 

 

 

 

 

                                  ASSOCIATION ISLAMIQUE CLEMENCE 

Page 14 / 20



 

 

COLLECTES DES DONS 

 

Les collectes des dons se font au sein de la mosquée, ainsi que sur des bornes de collecte de type 

TPE en lien avec nos comptes bancaires. 

 

La trésorerie dont dispose notre association reflète le projet d’extension de notre mosquée en 

cours ; ce qui explique une mobilisation importante de ressources pour notre structure afin de 

réaliser à court terme ledit projet. 

 

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET PAR DESTINATION (CROD) 

Le compte de résultat par origine et par destination (CROD) a pour objet d’assurer une 

information appropriée des membres et des donateurs sur les ressources issues de la 

générosité du public et sur l’affectation de ces ressources aux différentes missions de 

l’association, conformément aux exigences du règlement ANC n°2018-06. 

Le CROD présente les ressources de l’association par origine et les emplois par destination 

selon une approche analytique, avec un comparatif avec l’exercice précédent. Il est établi en 

cohérence avec le compte de résultat, dont il reprend l’intégralité des produits et des charges. 

Une colonne spécifique permet d’isoler les éléments relatifs à la générosité du public, destinés 

à alimenter le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public, y compris 

les contributions volontaires en nature qui devraient être présentées distinctement. 

Le CROD se compose : 

- d’une première partie A relative aux produits par origine et aux charges par destination ; 

- d’une seconde partie B relative aux contributions volontaires en nature. 

NB : la partie B du CROD relatif aux contributions volontaires en nature n’a pas été 

renseignée en raison de l’impossibilité de valoriser les dons reçus de la Banque alimentaire, 

organisme auprès duquel elle est agréée. Ces contributions sont néanmoins suivies de manière 

extra-comptable et distribuées à environ 300 étudiants sous forme de kits alimentaires, sur la 

base d’un dispositif de traçabilité interne comprenant un enregistrement dans les registres de 

l’association et la production d’un certificat de scolarité en cours de validité. 

Un état récapitulatif est joint à la présente annexe des comptes pour rendre compte de cette 

activité. 

 

 

COMPTE D’EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU 

PUBLIC (CER) 

Le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER) est établi 

conformément aux dispositions du règlement ANC n°2018-06. Il vise à assurer la 

transparence de l’utilisation des ressources issues de la générosité du public. 
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Le CER de AIC est constitué notamment : 

- de la colonne « dont générosité du public » issue du CROD ; 

- du suivi des stocks d’ouverture et de clôture des ressources issues de la générosité du public, 

hors fonds dédiés ; 

- d’un tableau de variation des fonds dédiés liés à la générosité du public ; 

- d’une information comparative avec l’exercice précédent (2023). 

Le stock d’ouverture (2024) correspond aux ressources issues de la générosité du public 

disponibles en début d’exercice (fin 2023), déterminées à partir des fonds propres collectés 

auprès du public, après déduction des valeurs nettes comptables des immobilisations 

financées par ces ressources. 

Le stock de clôture (2024) est déterminé à partir du stock d’ouverture, en tenant compte des 

investissements, des désinvestissements et des dotations aux amortissements. 

Les ressources reportées liées à la générosité du public (hors fonds dédiés) s’élèvent à 379 

758 € en début d’exercice et à 584 733 € en fin d’exercice. La variation constatée en tenant 

compte des investissements/désinvestissements, correspond à un excédent issu de la 

générosité du public de l’exercice 2024, pour un montant de 236 666 €, ainsi qu’à un 

investissement net lié à la générosité du public de 31 691 €. 

L’ensemble des emplois et des ressources présentés dans le CER fait l’objet d’une analyse 

détaillée au niveau du CROD. 

 

 

INFORMATIONS RELATIVES AUX HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX 

COMPTES 

Conformément aux dispositions de l’article 833-14-4 du règlement comptable ANC n°2014- 

03, les honoraires versés au commissaire aux comptes au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2024 sont présentés ci-après. 

Le montant total des honoraires afférents à la mission de contrôle légal des comptes de 

l’association AIC s’élève à 4 000 € TTC. Aucun honoraire n’a été facturé au titre de services 

autres que la certification des comptes. 
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Total
Dont 

générosité 
du public

Hors GP Total
Dont 

générosité 
du public

Hors GP

PRODUITS PAR ORIGNE 
1 - Produits liés à la générosité du public 454 787           454 787           -                    312 402           312 402           0                       
  1.1 Cotisations sans contrepartie 20 742             20 742             -                    74 646             74 646             -                    
  1.2 Dons, legs et mécénat 427 081           427 081           -                    237 757           237 757           -                    
        - Dons manuels -                    -                    
        - Legs, donations et assurances-vie -                    -                    
        - Mécénat -                    -                    
  1.3 Autres produits liés à la générosité du
public

6 964                6 964                -                    0                       -                    0                       

2 - Produits non-liés à la générosité du public 24 950             -                    24 950             6 900                -                    6 900                
  2.1 Cotisations avec contrepartie -                    -                    
  2.2 Parrainage des entreprises -                    -                    
  2.3 Contributions financières sans contrepartie -                    -                    
  2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 24 950             24 950             6 900                6 900                
3 - Subventions et autres concours publics -                    -                    
4 - Reprises sur provisions et dépréciations -                    -                    
5 - Utilisations des fonds dédiés antérieurs -                    -                    
Total 479 737           454 787           24 950             319 302           312 402           6 900                
CHARGES PAR DESTINATION 0 0
1 - Missions sociales 20 900             20 900             -                    -                    -                    -                    
  1.1 Réalisées en France 20 900             20 900             -                    -                    -                    -                    
       - Actions réalisées par l'organisme 20 900             20 900             -                    -                    
       - Versements à un organisme  central ou à d'autres 
          organismes agissant en France

-                    -                    

  1.2 Réalisées à l'étranger -                    -                    -                    -                    -                    -                    
       - Actions réalisées par l'organisme     -                    -                    
       - Versements à un organisme  central ou à d'autres 
          organismes agissant à l'étranger

-                    -                    

2 - Frais de recherche de fonds -                    -                    -                    -                    -                    -                    
  2.1 Frais d'appel à la générosité du public -                    -                    
  2.2 Frais de recherche d'autres ressources -                    -                    
3 - Frais de fonctionemment 194 185           169 235           24 950             156 828           149 928           6 900                
4 - Dotations aux provisions et dépréciations 27 986             27 986             -                    28 122             28 122             -                    
5 - Impôt sur les bénéfices -                    -                    
6 - Reports en fonds dédiés de l'exercice -                    -                    
Total 243 071           218 121           24 950             184 950           178 050           6 900                
Excèdent ou déficit 236 666           236 666           -                    134 353           134 353           0                       

-                  
-                  
-                  

Produits et charges par origine 
et déstination 

Compte de résultat par origine et destination
Exercice 2024 Ecercice 2023
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Emplois par destination 2024 2023 Ressources par origine 2024 2023
Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice
  1 - Missions sociales 20 900             -                     1 - Ressources liées  à la générosité du public 454 787          312 402          
     1.1 Réalisées en France 20 900             -                        1.1 Cotisations sans contrepartie 20 742             74 646             
         - Actions réalisées par l'organisme 20 900                  1.2 Dons, legs et mécénats 427 081          237 757          
         - Versements à un organisme central ou 
            d'autres organismes agissant en France

           .  Dons manuels 427 081          237 757          

     1.2 Réalisées à l'étranger -                   -                              . Legs, donations et assurances-vie
         - Actions réalisées par l'organisme            . Mécénats
         - Versements à un organisme central ou 
            d'autres organismes agissant à l'étranger

     1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 6 964               

  2 - Frais de recherche de fonds -                   -                   
     2.1 Frais d'appel à la générosité du public
     2.2 Frais de recherche d'autres ressources
  3 - Frais de fonctionnement 169 235          149 928          

TOTAL DES EMPLOIS 190 135          149 928          TOTAL DES RESSOURCES 454 787          312 402          
  4 - Dotations aux provisions et dépréciations 27 986             28 122               2 - Reprises sur provisions et dépréciations
  5 - Reports en fonds dédiés de l'exercice   3 - Utilisations des fonds dédies antérieurs
Excèdent de la générosité du public de l'exercice 236 666          134 353          Déficit de la générosité du public de l'exercice -                   -                   

TOTAL 454 787          312 402          TOTAL 454 787          312 402          
Ressources reportées liées à la générosité du public en début 
d'exercice (hors fonds dédies)

379 758          211 935          

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 236 666          134 353          
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la
générosité du public de l'exercice

-31 690,69 33 470,15

Ressources reportées liées à la générosité du public 
en fin d'exercice (hors fonds dédiés)

584 733          379 758          

Contributions volontaires en nature 2024 2023 2024 2023
Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice
  1 - Contributions volontaires aux missions sociales   1 - Contributions volontaires liées à la générosité du public
        Réalisées en France         Bénévolat
        Réalisées à l'étranger         Prestations en nature
  2 - Contributions volontaires à la recherche de fonds         Dons en nature
  3 - Contributions volontaires au fonctionement 

TOTAL TOTAL

Compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public ( Loi n° 91-772 du 7 août 1991)
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Etat du 
contributeu
r

Date de 
l'avantage ou
de la ressource

Personnalité 
juridique du
contributeur

Nature de 
l'avantage ou  
de la ressource

Caractère direct 
ou indirect de
l'avantage ou de
la ressource

Mode de 
paiement

Mont
ant ou
valori
sation 

Suisse Mars 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90
Suisse Avril 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90
Suisse Mai 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90
Suisse Juin 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90
Suisse Juillet 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90
Suisse Août 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90
Suisse Septembre 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90
Suisse Octobre 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90
Suisse Novembre 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90
Suisse Décembre 2024 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 90

900
Allemagne janv-24 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 10
Allemagne févr-24 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 10
Allemagne mars-24 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 10
Allemagne avr-24 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 10
Allemagne mai-24 Personne physique Don Cotisation adhérent Virement 10

50

Total Suisse 900
 Total Allemagne 50

Etat séparé des avantages et des ressources  provenant de l'étranger pour l'exercice 2024

Total Suisse

 Total Allemagne

Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l'étranger pour l'exercice 2024 ( version synthétique)
Etat du contributeur Montant total des avantages et des ressources
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Feuille1

Page 1

BILAN ANNUEL 2024

BANQUE ALIMENTAIRE DISTRIBUTIONS

MOIS kg

janvier 971,44 637 1662 225 23,7 5332,5
février 875 535 1827,2 223 23,2 5173,6 15925
mars 1375,2 635 2062,4 851,77 217 24,97 5418,9
avril 945,64 364 1566,5 887,97 3209,3 145 33,5 4857,5
mai 1008,83 501 2251,8 570,54 146 34 4964 13640
juin 864,96 552 2308 678,46 105 36,36 3818,5

juillet 895,05 518 2783,2 820,6 77 36,7 2825,9
août 1035,67 907 3132,9 805,5 81 35,2 2851,2 8478

septembre 971,64 538 1028,1 620,4 81 34,58 2800,9
octobre 907,14 459 460 560,7 256 17 4284

novembre 868,65 762,6 254,7 1050 5508 252 16,5 4158 11730
décembre 781,2 674 1112 730 174 18,89 3288

TOTAL 11500,42 7082,6 20448,8 7575,94 8717,3 1982 49773 49773

5552,06 55325,06 49773

AIC PÔLE AIDE AUX ÉTUDIANTS

  BA    FEAD / 
kg

BA 
FRUITS/LÉGUME

S/ kg

BA  
PROXIDON / kg

          BA          
     FRESH

BA    
COLLECTE / 

kg

NOMBRE DE 
PASSAGE

POIDS TOTAL 
DISTRIBUER / 

kg

POIDS DISTRIBUER 
PAR TRIMESTRE

STOCK RESTANT EN 2024 
/ kg

DENRÉES DISTRIBUÉES / kg DENRÉES DISTRIBUÉES / kg
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